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FEDERATION FRANCAISE DE VOILE 

RESOLUTION SUR LA 
REMUNERATION DU 
PRESIDENT 

 

 



L’Assemblée Générale de la FFVoile se prononce favorablement sur le fait que le Président 

nouvellement élu lors de l’Assemblée générale du 25 mars 2017 soit rémunéré en tant que 

Président de la FFVoile es qualité dans le respect de la règlementation en vigueur. Cette 

rémunération lui sera accordée tant qu’il occupera la fonction de Président de la FFVoile pour 

un montant principal et annuel brut de 87 000 € (sans primes, ni intéressement, ni assurance 

chômage mais comprenant  les mutuelle et prévoyance de la  FFVoile).  

Cette rémunération principale ne sera pas modifiée tant qu’elle ne sera pas révisée en 

Assemblée générale ou en Conseil d’administration. Elle implique  que le Président élu ne soit 

pas salarié dans une autre entité et qu’il consacre l’équivalent d’un temps plein à son mandat 

social. 

 

L’Assemblée générale valide dans le respect des textes statutaires de la FFVoile, que le 

Conseil d’Administration de la FFVoile pourra compléter cette rémunération principale par 

l’octroi d’avantages en nature, l’ensemble de la rémunération ne pouvant dépasser 3 fois le 

montant du plafond mensuel de la Sécurité Sociale. 


